
Aujourd’hui les travailleuses et les travailleurs
sociaux du secteur public  et  privé associatif
non lucratif n‘en peuvent plus de la charge de
travail  et  des menaces qui  pèsent  sur leurs
emplois.

FO Action Sociale appelle à la mobilisation partout, à combattre par la sagesse du refus de la
violence  économique  inouïe  que  constituent  les  décisions  de  l‘État  et  des  Conseils
Départementaux, notamment le Conseil Départemental d’Ille et Vilaine.
FO Action Sociale dénonce l‘austérité nationale qui asphyxie les Collectivités Territoriales et par
effet rebond et mécanique nos associations du secteur sanitaire social et médico-social.

Ces  politiques du gouvernement  sont  suicidaires  et  meurtrières  socialement,  humainement  et
économiquement. C’est bien sur le terreau de l‘insécurité libérale que prospèrent les idéologies du
rejet de l‘autre, l‘extrême droite et sa xénophobie, son racisme, son antisémitisme !

Notre  République  Sociale  est  en  danger !  Sans  missions  de  service  public  assumées,  la
République n‘a ni cœur ni existence.

Lorsque le 4 Juin 2024 l‘accord de la BASSMS Branche Action Sanitaire Sociale et Médico-sociale
a été agréé puis étendue le 5 août 2024, la conséquence juridique immédiate : les 183 € doivent
après 4 ans de combats syndicaux, être financés et attribués avec effet rétroactif au 1 er Janvier
2025 pour toutes les formes de contrats de travail CDI, CDD, CDDI, Apprentis, CUE, etc.

FO Action Sociale appelle tous les collègues afin que :

✔ L‘État  de  droit  soit  respecté.  Le  financement  de  la  Solidarité  Nationale  incombe  au
gouvernement qui doit allouer les enveloppes budgétaires garantissant l‘application des Lois.

Mettre entre parenthèse l‘État de droit est un signal dramatique, anti-démocratique qui accoutume
la population et les esprits à l‘autoritarisme et à l‘illégalité. Ainsi demain nous sommes mûrs pour
subir les exactions de l‘extrême droite et de l‘instauration abjecte du  fascisme.

FO Action Sociale dit une chose simple et compréhensible :

Respectez au moins vos propres lois !
FO  Action  Sociale  tient  à  rappeler  dans  le  cadre  des  lois  et  des  accords  qui  nous  sont
applicables :  des  représentants des CD Conseils  Départementaux siègent  à  la  fois  à la CNA
Commission Nationale d’Agrément et à la Commission d’Extension.

Les  Conseils  Départementaux  n‘ont  pas  à  faire  payer  au  travail  social  et  à  la  Protection  de
l‘Enfance le  désengagement  de  l‘État  concernant  son  devoir  à  l‘égard  du  financement  de  la
Solidarité Nationale.

Cette situation ne peut plus durer ! Les professionnels ne sont pas responsables de la crise voulue
et  déclenchée  par  les  politiques  libérales  et  le  renversement  de  l‘offre  de  soins,  la   santé
partageant le même désastre et le même effondrement.

Cette  situation  doit  cesser  immédiatement !  Nous  sommes  dévastés  par  ces  politiques
inconséquentes qui mettent en danger les populations et les droits des plus vulnérables d’entre
nous.

Nous sommes en manifestation, en grève et en mobilisation pour dire :

✔ NON  aux  fermetures  des  accueils  de  jour  dans  la  Protection  de  l’Enfance !  Aucune
fermeture  n‘est légitime !

Ce n‘est pas au Travail Social et à la Protection de l‘Enfance
de payer l‘austérité nationale et l‘insécurité libérale  !



✔ NON au plan de licenciements dans la Protection de l‘Enfance !
✔ Versement  intégral  de  nos  salaires  et  financement  public  rétroactif  des  183  €  Nets

Mensuels pour toutes et tous au 1er Janvier 2024.
✔ Restitution totale des financements légaux auxquels peuvent prétendre nos associations

non lucratives.
✔ Maintien de tous les services, de tous les établissements et de toutes les associations qui

sont en voie d‘extinction si les coupes budgétaires ne sont pas stoppées.
✔ Arrêt  du  chantier  de  la  convention  unique  pas  financée.  Réouverture  immédiate  des

négociations nationales CC 66, CC 51, CHRS, CC 65, CC 79.
✔ Sauvegarde de nos emplois dans nos conventions collectives existantes.
✔ Arrêt  des  menaces  qui  pèsent  sur  nos  régimes  mutualisés  Prévoyance !  Refus  de  la

Confédération employeur AXESS (Nexem – Fehap) de lancer les appels d’offre auprès des
assureurs : risque grave  de disparition au moment même où nos emplois sont  menacés.

✔ Non à la captation des fonds de notre formation professionnelle par les employeurs.
Nous autres, FO Action Sociale, appelons dans l‘unité privée-public la plus large possible à l‘action
collective syndicale et  sociale,  car  en posant  des actes d’étranglement  budgétaire,  le  pouvoir
étatique, ne nous laisse aucune alternative :

L’Ensemble de nos emplois sont menacés, c’est pourquoi nous les défendons !
Réussir à faire lever le refus actuel de la Confédération Employeur AXESS !

Nous  serons  dans  la  rue  pour  exiger  l‘assignation  judiciaire  par  nos  associations  devant  les
juridictions  des  Tribunaux  Administratifs  des  Collectivités  Territoriales  qui  refusent  de  payer.
Charge aux Conseils Départementaux de faire de même afin de condamner l‘État régalien pour
manquement grave et pour inaction en matière de Solidarité Nationale.

Manifestation et RassemblementsManifestation et Rassemblements
Mercredi 29 Janvier 2025Mercredi 29 Janvier 2025

Résister Revendiquer ReconquérirRésister Revendiquer Reconquérir  !!
Le respect de nos droitsLe respect de nos droits  ! Le droit au respect! Le droit au respect  !!

Alerte Rouge - Colère NoireAlerte Rouge - Colère Noire  !!
Le Social, le Médico-social, la Protection de l‘Enfance Vivra !

  9h30 Rassemblement devant le CD 35 à Beauregard
10h00 Départ de la Manifestation
11h00 Rassemblement devant la Préfecture de Région

Boulevard d’Armorique
13h30 Rassemblement devant la Confédération Employeur AXESS

107 avenue Henri Fréville
14h00 Délégation Régionale reçue par les associations employeurs.


